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COMitÉ des mesures sanitaires et phytosanitaires 
réunion des 30 et 31 mars 2011

1. le COMITé des mesures SANITAires et PHYTOSANITAires tiendra sa cinquantième réunion les 30 et 31 mars 2011.  La réunion s'ouvrira le mercredi 30 mars 2011, à 10 heures, et se poursuivra le 31 mars, si nécessaire. la réunion aura lieu au centre william rappard, à Genève.
2. La réunion ordinaire SERA PRéCéDéE DE RéUNIONS INFORMELLES LE 29 MARS 2011.
3. L'ORDRE DU JOUR PROPOSÉ POUR LA RÉUNION ORDINAIRE EST LE SUIVANT:


1.
adoption de l'ordre du jour


2.
renseignements sur les activités pertinentes



a)
renseignements communiqués par les membres




i)
états‑unis – présentation DE la fda CONCERNANT la LOI SUR LA modernisation DES RèGLES EN MATIèRE D'INNOCUITÉ DES PRODUITS ALIMENTAIRES (FSMA)




ii)
JAPON – EXPOSé DES AMENDEMENTS à LA LOI SUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES ET INFECTIONS DES ANIMAUX



iii)
JAPON – SITUATION CONCERNANT LA FIèVRE APHTEUSE ET LA GRIPPE AVIAIRE ET AMENDEMENTS PROPOSéS à LA LOI SUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES ET INFECTIONS DES ANIMAUX



iv)
JAPON – FLAMBéE DE GRIPPE AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGèNE ET MESURES PRISES AU JAPON




v)
UNION EUROPéENNE – RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA MALADIE DE LA FIèVRE APHTEUSE EN BULGARIE (G/SPS/GEN/1072)




vi)
UNION EUROPéENNE – LéGISLATION DE L'UNION EUROPéENNE CONCERNANT LES RéSIDUS DE PESTICIDES ET POSSIBILITé DE DEMANDER DES TOLéRANCES à L'IMPORTATION



vii)
NOUVELLE‑ZéLANDE – FUSION DE L'AUTORITÉ NÉO‑ZÉLANDAISE DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS ET DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES FORÊTS (G/SPS/GEN/1071)


b)
renseignements communiqués par les organisations ayant le statut d'observateur




i)
OIE (G/SPS/GEN/1073)




ii)
CIPV




iii)
CODEX




iv)
AUTRES

3.
PROBLÈMES COMMERCIAUX SPÉCIFIQUES (G/SPS/GEN/204/REV.11)



a)
NOUVELLES QUESTIONS




i)
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION DE VIANDE DE POULET IMPOSÉES PAR LE PANAMA – QUESTIONS SOULEVÉES PAR LE COSTA RICA




ii)
MESURES D'INSPECTION À L'IMPORTATION IMPOSéES PAR LA CORéE SUR LES PRODUITS DE LA PÊCHE – QUESTIONS SOULEVéES PAR LE TAIPEI CHINOIS




iii)
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION PAR SUITE DE CONTAMINATION PAR LA DIOXINE EN ALLEMAGNE – QUESTIONS SOULEVÉES PAR L'UNION EUROPÉENNE




iv)
INTERDICTION DES ABATS IMPOSÉE PAR LE VIET NAM – QUESTIONS SOULEVÉES PAR LES éTATS‑UNIS




v)
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION DE VOLAILLES ET DE PRODUITS DE VOLAILLES IMPOSÉES PAR L'UKRAINE – QUESTIONS SOULEVéES PAR LE MEXIQUE




vi)
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION DE CHRYSANTHÈMES IMPOSÉES PAR LES éTATS‑UNIS – QUESTIONS SOULEVÉES PAR LE COSTA RICA



b)
QUESTIONS SOULEVÉES PRÉCÉDEMMENT




i)
RESTRICTIONS IMPOSÉES PAR L'INDE EN RAISON DE LA GRIPPE AVIAIRE – QUESTIONS SOULEVÉES PAR L'UNION EUROPéENNE (N° 185)




ii) RESTRICTIONS À L'IMPORTATION DE VIANDE BOVINE IMPOSÉES PAR L'INDONÉSIE ET RECONNAISSANCE DU PRINCIPE DE RÉGIONALISATION – QUESTIONS SOULEVÉES PAR LE BRÉSIL (N° 305)




iii)
LOI SUR la modernisation DES RèGLES EN MATIèRE D'INnOCUITé DES PRODUITS ALIMENTAIRES – QUESTIONS SOULEVéES PAR LA CHINE (N° 299)




iv)
RÈGLEMENT (ce) N° 1099/2009 DU 24 SeptembRE 2009 – QUESTIONS SOULEVÉES PAR L'INDE (N° 300)




v)
PROHIBITION DE LA RACTOPAMINE DANS LA VIANDE DE BOEUF ET DE PORC IMPOSéE PAR LE TAIPEI CHINOIS – QUESTIONS SOULEVéES PAR LES éTATS‑UNIS (N° 275)



vi)
LIMITES MAXIMALES DE RÉSIDUS DE PESTICIDES IMPOSÉES PAR L'UE – QUESTIONS SOULEVÉES PAR L'INDE (N° 306)



vii)
restrictions IMPOSÉES PAR LA TURQUIE AUX PRODUITS DÉRIVÉS DE LA BIOTECHNOLOGIE – QUESTIONS SOULEVÉES PAR LES ÉTATS‑unIS (N° 302)




viii)
INTERDICTION DE CERTAINS ADDITIFS ALIMENTAIRES PAR LE JAPON – QUESTIONS SOULEVÉES PAR L'INDE (N° 307)



ix)
RESTRICTIONS générales à l'importation en raison de l'ESB – QUESTIONS SOULEVÉES PAR l'union EUROPÉENNE (N° 193)



c)
EXAMEN DES NOTIFICATIONS SPÉCIFIQUES REÇUES

d)
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA RÉSOLUTION DES QUESTIONS SOULEVÉES DANS LE DOCUMENT G/SPS/GEN/204/REV.11



i)
PROCéDURES D'INSPECTION ET D'ESSAI APPLIQUÉES PAR LA GRÈCE AU BLé IMPORTÉ – QUESTIONS SOULEVÉES PAR LE CANADA (N° 206)


4.
FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPARENCE (G/SPS/GEN/27/Rev.21, G/SPS/GEN/1076, G/SPS/ENQ/26 ET G/SPS/NNA/16)


5.
MISE EN ŒUVRE DU TRAITEMENT SPÉCIAL ET DIFFÉRENCIÉ


6.
ÉQUIVALENCE – ARTICLE 4



a)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES MEMBRES SUR LEURS EXPÉRIENCES

b)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES ORGANISATIONS PERTINENTES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR


7.
ZONES EXEMPTES DE PARASITES ET DE MALADIES – ARTICLE 6

a)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUéS PAR LES MEMBRES SUR LEUR SITUATION CONCERNANT LES PARASITES OU LES MALADIES




i)
JAPON – RéTABLISSEMENT DU STATUT DU JAPON EN TANT QUE PAYS EXEMPT DE LA FIèVRE APHTEUSE




ii)
PARAGUAY – RéTABLISSEMENT DU STATUT DU PARAGUAY EN TANT QUE PAYS EXEMPT DE LA FIèVRE APHTEUSE

b)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES MEMBRES SUR LEURS EXPÉRIENCES EN MATIÈRE DE RECONNAISSANCE DES ZONES EXEMPTES DE PARASITES OU DE MALADIES

c)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES ORGANISATIONS PERTINENTES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR


8.
ASSISTANCE TECHNIQUE ET COOPÉRATION

a)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LE SECRÉTARIAT




i)
ACTIVITÉS DE L'OMC DANS LE DOMAINE SPS (G/SPS/GEN/997/REV.1, G/SPS/GEN/521/REV.6)




ii)
FANDC (G/SPS/GEN/1075)
b)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES MEMBRES




i)
ACTIVITÉS D'ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'UNION EUROPÉENNE (G/SPS/GEN/1074)
c)
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS PAR LES OBSERVATEURS


i)
BID (G/SPS/GEN/1065)


ii)
IICA (G/SPS/GEN/1068)


9.
EXAMEN DU FONCTIONNEMENT ET DE LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD SPS

a)
QUESTIONS DÉCOULANT DU DEUXIÈME EXAMEN




i)
UTILISATION DES CONSULTATIONS SPÉCIALES – RAPPORT SUR LA RÉUNION INFORMELLE

b)
QUESTIONS DÉCOULANT DU TROISIÈME EXAMEN




i)
RAPPORT SUR LA RÉUNION INFORMELLE


10.
SURVEILLANCE DE L'UTILISATION DES NORMES INTERNATIONALES

a)
NOUVELLES QUESTIONS




i)
ARGENTINE – PROCÉDURE POUR LA SURVEILLANCE DE L'UTILISATION DES NORMES INTERNATIONALES (g/sps/w/255)

b)
QUESTIONS SOULEVÉES PRÉCÉDEMMENT




i)
BRéSIL – PRéSERVATION DES PRINCIPES SCIENTIFIQUES PAR LE CODEX – RACTOPAMINE


11.
PRéOCCUPATIONS LIéES AUX NORMES COMMERCIALES ET PRIVéES

a)
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPéCIAL 

12.
OBSERVATEURS – DEMANDES DE STATUT D'OBSERVATEUR



a)
OBSERVATEURS AD HOC


b)
NOUVELLES DEMANDES




i)
CABI (G/SPS/GEN/121/ADD.9)




ii)
ceeac (G/SPS/GEN/121/ADD.10)




iii)
comesa



iv)
igad




v)
cites



c)
DEMANDES en suspens (CNAP, CDB, GSO, OIV)


13.
ÉLECTION DU PRÉSIDENT


14.
AUTRES QUESTIONS


15.
DATE ET ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION

4. UNe réunion informelle consacrée aux questions découlant du deuxième examen du fonctionnement et de la mise en œuvre de l'accord sps, EN PARTICULIER L'AMÉLIORATION DES PROCÉDURES POUR LES CONSULTATIONS SPÉCIALES (ARTICLE 12:2), SE TIENDRA LE MARDI 29 MARS à PARTIR DE 11 h 30.  VOIR LES DOCUMENTS G/SPS/W/243/REV.4.

5. UNE AUTRE RÉUNION INFORMELLE DESTINÉE à FAIRE AVANCER LES TRAVAUX RELATIFS AUX QUESTIONS DÉCOULANT DU TROISIÈME EXAMEN SE TIENDRA ÉGALEMENT LE MARDI 29 MARS 2011.  VOIR LES DOCUMENTS G/SPS/W/251, G/SPS/W/252, G/SPS/W/253, G/SPS/W/254, G/SPS/W/257.
6. LES MEMBRES SONT INFORMÉS QU'UNE SÉANCE D'INFORMATION CONCERNANT LA NOUVELLE LOI DES ÉTATS‑UNIS SUR LA MODERNISATION DES RÈGLES EN MATIÈRE D'INNOCUITÉ DES PRODUITS ALIMENTAIRES (G/SPS/N/USA/2156 ET ADD.1) SERA ORGANISÉE PAR LES ÉTATS‑UNIS LE MARDI 29 MARS 2011, DE 10 HEURES à 11 H 30.

7. LE MERCREDI 30 MARS 2011, LE BUREAU INTERAFRICAIN DE L'UNION AFRICAINE POUR LES RESSOURCES ANIMALES (UA‑BIRA) PRÉSENTERA UN PROJET SUR LE RENFORCEMENT DE LA GOUVERNANCE VÉTÉRINAIRE EN AFRIQUE, QUI SERA SUIVI D'UN EXPOSÉ DU CENTRE POUR LA PROMOTION DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES PAYS EN DéVELOPPEMENT (CBI) SUR SES PROGRAMMES DANS LE DOMAINE SPS.  CES EXPOSÉS, ORGANISÉS PAR LE FONDS POUR L'APPLICATION DES NORMES ET LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE (FANDC), AURONT LIEU DE 13 H 30 à 15 HEURES.

8. LE JEUDI 31 MARS 2011, LE SECRÉTARIAT DE L'OMC FERA UN EXPOSÉ SUR LE NOUVEAU SYSTÈME DE PRéSENTATION DES NOTIFICATIONS SPS, DE 14 HEURES à 15 HEURES.  LES PARTICIPANTS QUI LE SOUHAITENT PEUVENT AMENER LEUR ORDINATEUR PERSONNEL POUR TESTER LE NOUVEAU SYSTèME.

9. TOUS LES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ SPS, Y COMPRIS LES REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR, SONT INVITÉS à PARTICIPER à LA RÉUNION INFORMELLE ET à LA RÉUNION ORDINAIRE DU COMITÉ, AINSI QU'AUX SÉANCES D'INFORMATION.  L'INTERPRÉTATION SERA ASSURÉE POUR LES RÉUNIONS ORDINAIRE ET INFORMELLE DU COMITÉ SPS AINSI QUE POUR LA SÉANCE D'INFORMATION DU MARDI à 10 HEURES, MAIS NE LE SERA PAS POUR LES SÉANCES D'INFORMATION DES 30 ET 31 MARS 2011.

10. IL EST RAPPELé AUX MEMBRES QUE LE PRéSIDENT PEUT, SUR DEMANDE, OFFRIR SES BONS OFFICES POUR AIDER AU RèGLEMENT DE PROBLèMES COMMERCIAUX.

11. LES MEMBRES DE L'OMC, LES AUTRES GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT PRIéS DE COMMUNIQUER DèS QUE POSSIBLE AU SECRéTARIAT LES NOMS DE LEURS REPRéSENTANTS.

11-1399

